
C O N D I T I O N S  D ’ I N S C R I P T I O N

 Le prix de la conférence est de : 350 €	
 Le forfait comprend la participation à la conférence, les pauses-café, le déjeuner,  

   la documentation et les actes du colloque.
 Règlement à effectuer par chèque à l’ordre du Centre Français de Droit Comparé. 
 Les annulations doivent nous être communiquées par écrit.
 Annulation reçue 15 jours avant la conférence : les frais seront remboursés.
 Annulation reçue moins de 15 jours avant  la conférence :  

   les frais d’inscription seront dus en totalité.
 Les participants pourront se faire remplacer.
 Pour tout renseignement complémentaire : 

   Aliette Voinnesson / Fax  01 44 39 86 28 / cfdc@legiscompare.com
 Colloque validé au titre de la formation continue des avocats (EFB).

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N

Nom du participant				    Prénom
Fonction						     Service
Entreprise ou Organisme
N°		  Rue

Code Postal			   Ville
Téléphone			   Télécopie
E-Mail

F O R FA I T  D E  PA R T I C I PAT I O N : 

   Je joins un chèque à l’ordre du CFDC 
   (La facture justificative me sera adressée par retour) 
   Je règlerai à réception de la facture. 					   
						      Signature

M o y ens    d ’ acc   è s

Métro : ligne 10 (Javel-André Citroën), ligne 8 (Balard)
Bus : lignes 42 (Rond-Point Saint-Charles), 62 (Convention Saint-Charles), 88 (Cauchy)
Parking : Citroën Cévennes

P U B L I C AT I O N

Les conférences et interventions feront l’objet d’une publication postérieure au colloque

  Prière de retourner ce formulaire à :

Centre français de droit comparé / 28, rue Saint-Guillaume 75007 Paris

  Pour faciliter votre inscription : 

Télécopie : 01 44 39 86 28 ou e-mail : cfdc@legiscompare.com
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1995, le rapport Viénot I sur le conseil d’administration des sociétés cotées ouvrait, 
pour la première fois sur le continent européen, la voie au mouvement encore jeu-
ne, jusque-là anglo-saxon, de la gouvernance de l’entreprise. 
L’administrateur indépendant faisait son entrée dans le droit des sociétés en France 
au travers de codes autorégulateurs successifs relayés sur des points importants par 
les lois NRE et LSF. Ce dernier texte, majeur dans ses conséquences, s’était inspiré 
de la loi Sarbanes Oxley, votée en 2002 après le désastre Enron, cette société qui 
pourtant répondait à toutes les règles en vigueur de la corporate governance améri-
caine.
Soixante-deux pays appliquent actuellement un code de gouvernance de l’entre-
prise. Un important espace d’autorégulation y a été instauré pour des administra-
teurs indépendants. Les sociétés ont ainsi pu s’entendre sur leur propre conception 
de l’indépendance qu’un certain nombre de leurs administrateurs serait appelé à 
observer dans le cadre de leur mission.
L’administrateur indépendant a apporté une dimension nouvelle à la gestion des 
entreprises. Quelles en sont les possibilités et les limites ?  
Quinze ans après l’envol de la gouvernance de l’entreprise, domaine apparemment 
sans bornes, il est utile, tout en prenant en compte plusieurs exemples étrangers, de 
se poser ces questions sur l’un des rouages marquants de cette grande innovation. 

Coordonnateur : Arnaud Ingen-Housz, avocat au Barreau des Hauts de Seine

L’administrateur  
indépendant

CENTRE FRANÇAIS DE DROIT COMPARÉ

Ministère de la Justice, Site Michelet, Grand Amphithéâtre
14, rue des Cévennes, 75015 Paris

Vendredi 11 décembre 2009



Les missions de l’administrateur  
indépendant en droit français et comparé

Orientations

Le rôle des administrateurs indépendants : outil de bonne gouvernance ?  / François 
Basdevant, directeur Fusions et Acquisitions, direction juridique Vivendi
	

L’administrateur indépendant : un témoignage  / Hélène Ploix, président Pechel 
Industries Partenaires, Administrateur indépendant 
	
Pause
	
Les relations de l’administrateur indépendant avec des tiers / 
Dominique Schmidt, professeur à l’Université Robert Schuman de Stras-
bourg, avocat au Barreau de Paris 

À propos des administrateurs indépendants. La position de l’Institut Français des 
Administrateurs (IFA) / Daniel Lebègue, président de l’IFA
	
L’influence de la crise financière mondiale sur les administrateurs indépendants / 
Georges Berlioz, avocat au Barreau de Paris, Cabinet Berlioz 
	
De la formation des administrateurs indépendants / 
Barthelemy Mercadal, professeur émérite au CNAM
	
Débats 

Synthèse : présent et avenir des administrateurs indépendants ? 
Philippe Lamy, avocat au Barreau de Paris, associé Howrey, ancien direc-
teur juridique

Le droit américain et canadien /
Marc Adams, counsel Cleary, Gottlieb Steen Hamilton Paris
	
Débats sur les thèmes du matin 
	
Déjeuner
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	Accueil des participants

Ouverture du colloque / 
Jacques Robert, président du Centre français de droit comparé

Rapport introductif : Approche historique et caractéristiques majeures de l’adminis-
trateur indépendant
Arnaud Ingen-Housz, avocat au Barreau des Hauts-de-Seine 

Approches philosophique, linguistique et sociologique de l’administrateur indépen-
dant (ou le bon usage de l’indépendance) / Didier Lamèthe, administrateur de 
sociétés, secrétaire général du Centre français de droit comparé

Le droit anglais, indien, australien & commonwealth / 
Peter Rosher, counsel Clifford Chance Paris

Le droit allemand / 
Christoph Maurer, docteur en droit, avocat aux barreaux de Francfort et 
Paris, associé cabinet Marccus Partners Paris

Le droit italien / 
Guido Carducci, maître de conférences à l’Université Paris Val de Marne 

Le droit chinois / Jiang Lin, doctorante à l’Université de Paris II, secrétaire 
général de l’Association des juristes et des économistes chinois en France

Débats

Approche comparative spécifique :  
la diversité de l’indépendant

apr   è s - midi  


